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COMITÉ TECHNIQUE PSY 
 

Compte-rendu de réunion 

Date : 12 MARS 2025                                                                                                  Heure : 14h00-15h00 

 
 

 PARTICIPANTS 

 

 

FEHAP :  

• B. VACHON 

• G. MENAGER 

• JL. GUERIN 
  
FHF :  

• A. LIPARO 

• F. BERTHELEMY 

• K. HAMZAOUI 
 

FHP : 

• A. LONGONE 

• L. MORASZ 

• MC LOCRET BRIOLAT  

SOFIME : 

• P. PARADIS 
  

DREES :  

• C DE CHAMPS 
 
CNAM 

• M. HAYAB 
 
DGOS :  

• E. LUCCIONI 
 

ATIH :  

• S. GUEANT 

• P. BLAVIER 

• F. JOUBERT  
  

Accueil des participants par l’ATIH, présentation de l’ordre du jour. 
 
Présentation du programme de travail Information médicale en psychiatrie 2025 

• Evolution du RIM-P dans le cadre de la révision de l’arrêté de 1986 

• Identification de certaines activités spécifiques régionales (ASR) 
Point d’information sur DRUIDES 
 
 
 
 

Ce compte-rendu ne retrace pas l’intégralité des éléments présentés ; ces derniers doivent être consultés dans le 

diaporama. Seuls les principaux éléments de la présentation et de la discussion sont retranscrits. 
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INFORMATION MEDICALE 
 

1. EVOLUTION DU RIM-P DANS LE CADRE DE LA REVISION DE L’ARRETE DE 1986 

 

L’ATIH a rappelé les évolutions présentées lors du Webinaire de présentation aux DIM des nouveautés 2025. Le 

nouvel arrêté n’étant pas encore publié, ces évolutions ne sont pas encore à mettre en place. La DGOS informe 

les membres du CT qu’une publication est prévue en 2025 avec une mise en place des évolutions en 2026. 

 

 

2. IDENTIFICATION DE CERTAINES ACTIVITES SPECIFIQUES REGIONALES (ASR) 

 

L’ATIH présente le contexte. Dans le cadre de la réforme de financement, les ASR font l’objet d’un financement au 

sein de la dotation populationnelle. Une instruction DGOS a fixé une liste indicative de ces ASR. Cependant, pour 

les ASR avec une activité clinique, le cadre de recueil de l’activité n’est soit pas défini, soit n’offre pas la possibilité 

d’identifier spécifiquement l’activité de ces ASR dans le RIM-P. Le recueil est donc hétérogène, amenant à une 

description et un financement hétérogène également. Dans le cadre du programme de travail 2025, une réflexion 

sur les possibilités d’évolution du RIM-P pour prendre en compte ces difficultés va être initiée. A cet effet, un 

groupe de travail associant ATIH, DGOS et représentants des fédérations va être mis en place. Les travaux de ce 

GT doivent déboucher sur : 

- l’identification d’ASR qui pourraient bénéficier de précisions concernant leurs règles de recueil, 

- des propositions d’adaptation du RIM-P. 

 

POINT D’INFORMATION SUR DRUIDES 
 

L’outil DRUIDES a été mis en place au M1 2025 pour le champ de la psychiatrie. L’ATIH a souhaité faire un retour 

sur la mise en place de cet outil lors de ce CT. L’ATIH informe les membres du CT qu’un certain nombre de 

demandes de correctifs ou d’évolutions sont identifiées et vont être mis en place dans les prochaines versions de 

DRUIDES.  

Lors de ce CT les fédérations ont remonté plusieurs questions / anomalies qui ont déjà identifiées par le support 

de l’ATIH. Ces anomalies sont en cours de correction. 

 


